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PREFECTURE DU HAUT-RHIN
DIRECTION DES MOYENS ET DE LA COORDINATION

IMMOBILIER 

Mise à disposition d’un immeuble à COLMAR

Par convention d'utilisation n°068-2020-0003 du 25 septembre 2020

1° - l'administration chargée des domaines, représentée par M. Denis GIROUDET, Directeur Départemental des
Finances Publiques du Haut-Rhin, dont les bureaux sont à COLMAR (68020), 6 rue Bruat, stipulant en vertu de
la délégation de signature du préfet qui lui a été consentie par arrêtés des 24 août et 25 août 2020, ci-après
dénommée le propriétaire,

D'une part,

2° - la préfecture du Haut-Rhin, représentée par Monsieur Jean-Claude GENEY, Secrétaire Général, dont les
bureaux sont à COLMAR (68020), 7 rue Bruat BP10489, ci-après dénommée «  l'utilisateur »,

D'autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département du Haut-Rhin, et sont convenus du dispositif suivant :

L'utilisateur a demandé pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’un immeuble situé à COLMAR
(68000), 66 rue des Clefs pour les besoins du restaurant inter-administratif.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention, et par les circulaires du
Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

Durée de la convention :

La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commence le 1er

janvier 2020, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l'utilisateur.

Le représentant du service utilisateur 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général

Signé : Jean-Claude GENEY

Le représentant de l’administration chargée du domaine
signé : Eric ALBEAU

Le Préfet du Haut-Rhin

Signé : Louis LAUGIER

Le texte intégral de cette convention peut être consulté à la préfecture du Haut-Rhin à Colmar, Direction des Moyens et de la
Coordination auprès  du correspondant  immobilier ou à la  Direction Départementale des Finances  Publiques,  Division

Missions Domaniales, Cité administrative de Colmar, Bât. J.



DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

Arrêté du 12 octobre 2020
portant agrément à la société CHIMIREC EST SAS

pour le ramassage des huiles usagées dans le département du Haut-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’Environnement, notamment les titres I et IV de son livre V ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des
huiles usagées ; 

VU les actes administratifs délivrés antérieurement :

◦ arrêté préfectoral n° 2009-535 du 28 janvier 2010 autorisant la société CHIMIREC Est
SAS à exploiter un centre de transit, de regroupement, de tri et de prétraitement de
déchets industriels sur le territoire de la commune de DOMJEVIN
(Meurthe-et-Moselle) pour une capacité de 580 m³ d‘huiles noires et claires ;

◦ arrêté préfectoral du 3 septembre 2015 portant agrément à la société CHIMIREC Est
SAS pour le ramassage des huiles usagées dans le Haut-Rhin ;

VU la demande de renouvellement d’agrément formulée le 28 avril 2020 par la société
CHIMIREC Est SAS et complétée le 17 juillet 2020 ;

VU le rapport du 31 juillet 2020 de la Direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL) chargée de l'inspection des installations classées ;

VU la consultation des services de l’agence de l’eau, de la direction départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations, service concurrence, consommation et répression des
fraudes, de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et de la préfecture de
Meurthe-et-Moselle ;

1 / 3



VU l’avis émis par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations (DDCSPP) en date du 27 août 2020 ;

Considérant que le titulaire d’un agrément de collecte doit déposer un dossier de demande
d’agrément pour en obtenir le renouvellement ;

Considérant la nécessité de la poursuite de la collecte des huiles usagées sur le département du
Haut-Rhin ;

Considérant que les conditions dans lesquelles la société CHIMIREC Est SAS a jusqu’alors exercé
cette activité de ramassage des huiles usagées n’appellent pas d’observations ;

Considérant que la demande d’agrément contient l’ensemble des éléments demandés par
l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié ,

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1     :  
La Société CHIMIREC Est SAS, dont le siège social est situé Z.I. La Haie Sorette à DOMJEVIN
(54450), est agréée dans les conditions fixées par le présent arrêté, pour assurer le ramassage
des huiles usagées dans le département du Haut-Rhin pour une durée de cinq ans à compter du
3 septembre 2020.

Article 2     :  
La Société CHIMIREC Est SAS est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée à l’article 1
du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans l’arrêté ministériel du
28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées.

Article 3     :  
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de la
société CHIMIREC Est SAS.

Article 4     :  
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin
ainsi que dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. Les frais de
publication sont à la charge du titulaire de l’agrément.
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Article 5     :  
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, la directrice de la société CHIMIREC Est
SAS, le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement (service de
l'inspection des Installations Classées), sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté. 

A Colmar, le 12 octobre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Mulhouse,
Secrétaire général suppléant

signé

Jean-Noël CHAVANNE

Délais et voie de recours :
(article R. 514-3-1 du Titre 1er du Livre V du code de 
l’environnement).
La présente décision peut être déférée au tribunal 
administratif de Strasbourg :
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 
a été notifiée ;
- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou 
des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 
et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du 
premier jour de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

Arrêté du 8 octobre 2020
instituant des servitudes d’utilité publique

relatives à la limitation de l’usage du sol, du sous-sol et des eaux souterraines
sur le site de dépôt de déchets de production de lindane de la société PCUK situé sur la

commune de Wintzenheim

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment son article L. 515-12,

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin
Rhin- Meuse approuvé par l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2015,

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Ill-Nappe-Rhin approuvé par
l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015,

VU l’arrêté préfectoral n° 1.2015-ARS-SRE du 4 juin 2015 portant restriction de certains
usages de l’eau de la nappe phréatique sur les portions des territoires des communes de
Wintzenheim et de Colmar,

VU l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2018 prescrivant des travaux d’office, sur le site de
dépôt de déchets de production de lindane de la société PCUK situé sur la commune de
Wintzenheim,

VU la consultation des services de la direction départementale des territoires (DDT) et de
l’agence régionale de santé (ARS) par courriers des 7 octobre 2019,

VU l’avis de la direction départementale des territoires (DDT) du 16 octobre 2019,

VU l’avis de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 7 novembre 2019,
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VU la communication du projet de servitudes d’utilité publique au maire de la ville de
Colmar et à M. Youri RENARD, propriétaires des terrains du site, ainsi qu’au maire de la
commune de Wintzenheim en date du 16 septembre 2019,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 25 juin 2020, proposant aux
membres du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CoDERST), d’émettre un avis favorable au projet d’arrêté visant à instituer des
servitudes d’utilité publique sur le site PCUK à Wintzenheim,

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques du 30 septembre 2020,

Considérant que les risques résiduels pour les personnes et l'environnement inhérents à la
présence de substances polluantes dans les sols, liées aux activités industrielles susvisées, ne
permettent pas de banaliser les terrains concernés et requièrent le maintien de restrictions
d'usage,

Considérant également la nécessité de garantir la protection des dispositifs liés à la maîtrise des
risques existants,

Considérant qu’en application de l’article L. 515-12 du code de l'environnement, des servitudes
peuvent être instituées sur des terrains ayant accueilli des activités industrielles,

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article   1 –   localisation  

Des restrictions d’usage sont instituées sur les parcelles n° 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115 et
116 de la section 27 du cadastre de la commune de Wintzenheim (voir annexe I).

Article 2   –   contenu des servitudes  

1 servitudes concernant l’utilisation du terrain :

1.1 la pose ou la construction de bâtiments ou d’installations autre que nécessaires à une
activité permise par le PLU, est interdite.

2 servitudes concernant le maintien en état du confinement :

2.1 l’excavation, l’affouillement, les sondages, les forages, la création de puits ou
d’ouvrages souterrains, l'allumage de feu ou autre action de détérioration du
confinement sont interdites, sauf pour son entretien.

2.2 le passage de véhicule motorisé autre que nécessaire à l’entretien du confinement et
des piézomètres est interdit.

2.3 les activités de camping et de caravaning sont interdites.

3 servitudes concernant l'utilisation des eaux souterraines :
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3.1 l'utilisation des eaux souterraines est interdite, autre que celle nécessaire au suivi du
site (cf. article 2 de l’arrêté préfectoral du 4 juin 2015 susvisé).

Article 3 –   e  ncadrement des modifications d’usage  

Tout projet d'intervention, tout projet de changement d'usage du site, tous sondages, forages,
création de puits ou d’ouvrages souterrains, toute utilisation de la nappe d'eau souterraine, par
une quelconque personne physique ou morale, publique ou privée, nécessite la réalisation
préalable, aux frais et sous la responsabilité de la personne à l'initiative du projet concerné,
d'études techniques (par exemple plan de gestion) garantissant la maîtrise des risques pour la
santé et l'environnement en fonction des travaux projetés.

Article 4 – m  odification et levée des servitudes  

Tout type d’intervention nécessitant la levée ou la modification des restrictions définies
précédemment ne sera possible, aux frais et sous la responsabilité de la personne à l’origine de
la modification envisagée, que par suite de la suppression des causes ayant rendu nécessaire
leur instauration, dans le cadre de la procédure légale de modification des servitudes.

Article 5 –     information des tiers  

Si les parcelles considérées font l'objet d'une mise à disposition à un tiers (exploitant, locataire),
à titre gratuit ou onéreux, le propriétaire s'engage à informer les occupants sur les restrictions
d'usage visées aux articles précédents, en les obligeant à les respecter.

Le propriétaire s'engage, en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux des parcelles
considérées, à dénoncer au nouvel ayant droit les restrictions d'usage dont elles sont grevées en
application des articles précédents, en obligeant le dit ayant-droit à les respecter en ses lieux et
place.

Article 6 –   publicité foncière  

Le propriétaire fait inscrire au Livre Foncier les servitudes arrêtées à l’article 2, dans un délai de
six mois à compter de la notification du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté est jointe à chaque acte de propriété visé par les servitudes.

Article 7 – p  ublicité  

Le présent arrêté fait l’objet, en vue de l’information des tiers, d’une publication au recueil des
actes administratifs du département et d’une publicité foncière.

Les frais afférents à cette publicité sont à la charge du propriétaire.

Article 8 –     droit des tiers, délais et voies de recours  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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En outre, lorsque l’institution des présentes servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et
certain, elle ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels
ou de leurs ayants droit. La demande d’indemnisation doit être adressée à l’exploitant dans un
délai de trois ans à dater de la notification du présent arrêté. À défaut d’accord amiable,
l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation (article L.515-11 du code de l'environnement).

A  rticle   9 –   exécution  

Le présent arrêté est notifié au maire de Wintzenheim, aux propriétaires, aux titulaires des
droits réels ou de leurs ayants droits des parcelles concernées du cadastre de la commune de
Wintzenheim au fur et à mesure qu'ils sont connus.

La commune de Wintzenheim est tenue d'annexer les servitudes instituées par le présent arrêté
à ses documents d'urbanisme dans les conditions prévues à l'article L. 126-1, abrogé et
remplacé par les articles L. 151-43, L. 161-1, L. 153-60, L. 163-10, L. 152-7 et L. 162-1 du code de
l'urbanisme.

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de Wintzenheim, le directeur
départemental des territoires et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et
du logement Grand Est, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

      À Colmar, le 8 octobre 2020

Le préfet,
Pou le préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Mulhouse,
Secrétaire général suppléant

Signé

Jean-Noël CHAVANNE

Délais et voie de recours :
En vertu de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le tribunal
administratif de Strasbourg ne peut être saisi que par voie de recours 
formé contre cette décision, et ce, dans les deux mois à partir de sa 
notification.
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POUR L’ANNEE  

680020146 FAM INSTITUT SAINT ANDRE -  

1392 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-1694 PORTANT MODIFICATION  

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 DU 

FAM INSTITUT SAINT ANDRE - CERNAY - 680020146 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation en date du 19/02/2014 de  la structure FAM dénommée FAM INSTITUT 

SAINT ANDRE - CERNAY (680020146) sise 43, RTE D'ASPACH, 68702, CERNAY et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°2020 – 0920 en date du 10/07/2020 portant fixation du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM INSTITUT SAINT ANDRE - 

CERNAY - 680020146.  

 

Considérant 

  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/09/2020 ; 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  29/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM INSTITUT SAINT 

ANDRE - CERNAY (680020146) pour 2020 ; 

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

13/08/2020 par la délégation départementale de HAUT RHIN ; 

 

Considérant 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

 

1 

Considérant 



 

1 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/10/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 302 018.00€ au titre de 

2020, dont 54 000.00€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 248 018.00€  

 (douzième applicable s’élevant à 20 668.17€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 63.59€ 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293) 

et à l’établissement concerné. 

Par délégation, le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

P/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Signée : Fanny BRATUN 

DECIDE 

Fait à Colmar, le 1
er
 octobre 2020  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

54 000.00€ s’établit à 248 018.00€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 20 668.17€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 63.59€. 
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MAS INSTITUT SAINT ANDRE - 680004132 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-1695 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE  

GLOBALISE POUR 2020 DE 

VU 

VU 

 la décision tarifaire initiale n°2020-0917 en date du 06/07/2020 portant fixation du prix de 

journée globalisé pour 2020 de la structure dénommée MAS INSTITUT SAINT ANDRE - 

680004132 ;  

 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS INSTITUT SAINT ANDRE (680004132) sise 43, RTE D'ASPACH, 68702, 

CERNAY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293) 

;  

 

VU 

Considérant 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 
VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  29/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS INSTITUT SAINT 

ANDRE (680004132) pour 2020 ; 

Considérant 

Considérant 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 13/08/2020, 

par la délégation départementale de HAUT RHIN ; 

 

Considérant 

Considérant  la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/08/2020 de la structure ; 
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  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/09/2020 ; 

 



A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2021: 6 811 914.00 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 567 659.50 €.) 

- prix de journée de reconduction de 194.20 €. 

 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

- dont CNR 

7 881 345.38 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

198 750.00 

0.00 

329 705.38 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

Article 2 

- dont CNR 

- dont CNR 

Soit un prix de journée globalisé de 206.60 €. 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

634 309.00 
RECETTES 

Reprise d’excédents 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

TOTAL Recettes 

7 247 036.38 

7 881 345.38 

1 062 453.00 

198 750.00 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 4 

Article 3 

- dont CNR 

 

Article 1
ER 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

TOTAL Dépenses 

908 534.00 

0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 

54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

5 580 653.00 

A compter du 01/10/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 7 247 036.38 €. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 587 357.20 €. 

Reprise de déficits 

DECIDE 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 198 750.00€ s’établit à 7 048 286.38€. 
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Par délégation, le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

P/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La Cheffe du service des Etablissements 

Signée : Fanny BRATUN 

La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ » 

(670781293) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 5 

Fait à Colmar, Le 1er octobre 2020 
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PRÉFET DU HAUT-RHIN 

ARRETÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES
PORTANT MODIFICATION DU RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION DÉLIVRÉ LE 30/10/2019

CONCERNANT L’AMÉNAGEMENT DES BERGES DE L’ILL SUR LE SITE DE PUPA 
COMMUNE DE MULHOUSE

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre national du mérite

VU le code de l'environnement ;

VU  l’arrêté du  24 août  2020 portant  délégation de signature  à  Monsieur  Philippe  STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU  l’arrêté  n°  2020-237-01  du  24  août  2020  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Ill Nappe Rhin, approuvé le 01 Juin 2015 ;

VU le dossier initial déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le 30 octobre
2019, présenté par SYNDICAT MIXTE DE L'ILL représenté par Monsieur le Président HABIG Michel,
enregistré sous le n° 68-2019-00216 et relatif  à Aménagement des berges de l’ILL sur le site de
PUPA ;

VU le récépissé de dépôt de dossier de déclaration délivré le 30 octobre 2019 ;

VU le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de
police de l'eau ;

VU la demande de modification du dossier initial déposée au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement,  reçue  le  01  septembre  2020,  présentée  par  le  SYNDICAT  MIXTE  DE  L'ILL
représenté par  son  Président  Michel  HABIG,  enregistrée  sous  le  n°  68-2020-00147 et  relative  à
l'opération susvisée ;

Vu l’absence d’observation du pétitionnaire sur les prescriptions spécifiques ;

CONSIDERANT que les travaux projetés visent à améliorer les fonctionnalités du cours d’eau ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques;

ARRETE



Article 1 : Caractéristiques du projet

Le projet est soumis aux rubriques suivantes de la nomenclature annexée à l’article R ; 214-1 du code
de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime
Arreté de

prescriptions
générales

3.3.5.0.

Travaux, définis par un arrêté du ministre
chargé 

de l'environnement, ayant uniquement pour
objet 

la restauration des fonctionnalités naturelles
des 

milieux aquatiques, y compris les ouvrages 
nécessaires à cet objectif

Déclaration

3.1.5.0. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités,
dans 

le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance

ou 
les zones d’alimentation de la faune piscicole,

des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit

majeur 
d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les 

frayères de brochet : 
 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères
(A) ; 

2° Dans tous les autres cas (D). 

Déclaration
Arrêté du

30/09/2014

Les linéaires concernés sont de 300 ml de berges en rive gauche et en rive droite. Ces linéaires se
décomposent de la façon suivante : 

- En  rive gauche : 300 ml d’enrochements en sous-œuvre pour stabiliser la berge existante 

- En rive droite : 200 ml de banc de gravier 

Par ailleurs, le pavage qui constitue le fond du lit sera retiré sur l’ensemble du linéaire, sur les 7 m de
large du fond, soit 2 400 m².

Article 2 : Prescriptions spécifiques

Le pétitionnaire portera une attention particulière au nettoyage des engins de chantier et après travaux
pour éviter de disséminer des espèces végétales exotiques envahissantes.

Le pétitionnaire veillera également à limiter au strict minimum la circulation des engins dans le cours
d’eau et de limiter les départs de fines.



Article 3 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 4 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement :

•  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Article 5 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté sera transmise
à la mairie de Mulhouse, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du HAUT-
RHIN pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 6 : Exécution

Le directeur départemental des territoires du HAUT-RHIN

Le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera mis à disposition
du public sur  le site internet  de la préfecture du HAUT-RHIN, et dont une copie sera tenue à la
disposition du public dans chaque mairie intéressée.

A COLMAR, le 24 septembre 2020

Pour le préfet du HAUT-RHIN

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Pierre SCHERRER

PJ : arrêté de prescriptions générales





PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
VIDANGE DE DEUX ÉTANGS AU LIEU-DIT KOEPFLEN

COMMUNE DE HAUT SOULTZBACH

DOSSIER N° 68-2020-00167

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 24  août  2020  portant  délégation  de signature  à  Monsieur  Philippe STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU  l’arrêté  n°  2020-237-01  du  24  août  2020  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet en date du 02 octobre 2020, présenté par EPAGE LARGUE représenté par son président,
enregistré sous le n° 68-2020-00167 et relatif  à la vidange de deux étangs au lieu-dit  Koepflen à
Le-Haut-Soultzbach;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EPAGE LARGUE 
13 rue Sainte Barbe
68210 ALTENACH

concernant la vidange de deux étangs au lieu-dit Koepflen à Le-Haut-Soultzbach.

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique du tableau
de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non : 1° Dont la superficie est
supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 2° Dont la superficie est

supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). Ne constituent
pas des plans d'eau au sens de la présente rubrique les

étendues d'eau réglementées au titre des rubriques 2.1.1.0.,
2.1.5.0. et 3.2.5.0. de la présente nomenclature, ainsi que
celles demeurant en lit mineur réglementées au titre de la

rubrique 3.1.1.0. Les modalités de vidange de ces plans d'eau
sont définies dans le cadre des actes délivrés au titre de la

présente rubrique.

Déclaration Arrêtés du 27
août 1999

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Le-Haut-Soultzbach où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du Haut-Rhin
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie de Le-
Haut-Soultzbach, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette
décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement,  toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement  notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 13 octobre 2020

Pour le Préfet du Haut-Rhin

Le chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

PJ : 2 arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies  font l'objet  d'un traitement informatique destiné à l'instruction de votre dossier par les agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du
6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui vous concernent. Si vous désirez
exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,  veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 27 août 1999 (3.2.3.0)
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté n°2020-1038 du 9 octobre 2020
prescrivant l'organisation de chasses particulières

sur le territoire de la commune de HATTSTATT

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté  du  19  pluviôse  an  V  concernant  la  destruction  des  animaux  susceptibles
d’occasionner des dégâts ;

VU le code de l’environnement et notamment L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ;

VU l'arrêté préfectoral  du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Philippe
STIEVENARD, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-01  du  24  août  2020 portant  subdélégation  de
signature du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU la demande de M. David LITUS-KOZA, 3 rue des vergers 68420 HATTSTATT, en date
du 6 octobre 2020 ; 

Considérant que  les  fouines  ou  martres  sont  présentes  de  manière  significative  sur  la
commune de HATTSTATT; 

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des
dégâts et des nuisances ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

ARRÊTE

Article 1  er   : objet : limite de validité
Il sera procédé à des chasses particulières sur le ban communal de HATTSTATT à l’adresse du
3 rue des vergers et à proximité.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la
population de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable du 10 octobre au   8 novembre   2020.  

1/3



Article 2 : direction des opérations
La  direction  des  chasses  sera  confiée  aux  lieutenants  de  louveterie,  de  la  (ou  des)
circonscription(s)  concernée(s) qui  pourront  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de
louveterie du Haut-Rhin, conformément à l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 portant
nomination des lieutenants de louveterie et fixant leur compétence territoriale dans le Haut-
Rhin annexé au présent arrêté.

Article 3 : modalités techniques
Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé
pour le Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

-  la  mise  en place de pièges  sera  opérée dans  l'enceinte de l'établissement.  Les  animaux
capturés vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,
notamment la fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées
pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :
Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles ;  le  n°
d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à
l’office français de la biodiversité, au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 1er sont autorisés à utiliser des gyrophares
verts placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer
les opérations ci-dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les
armes devront être ouvertes ou déverrouillées.

Article 4 : avertissement des autorités
Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le
directeur des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'OFB.

Article 5 : destination des animaux ou de la venaison 
Le  directeur  des  opérations  est  entièrement  responsable  de  la  destination  des  animaux
capturés.

Article 6 : Encadrement
Les agents de l’OFB et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter leur
concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : compte-rendu
Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-
Rhin de l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.
A  la  fin  des  opérations,  il  enverra  un  compte-rendu précis  et  détaillé  dans  les  48h  à  la



direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : exécution
Le secrétaire  général  de la  préfecture du Haut-Rhin,  le  maire  de la  commune désignée à
l’article 1er,  le  président de la  fédération départementale  des  chasseurs  du Haut-Rhin,  le
directeur territorial de l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires,
le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur
départemental  de la  sécurité publique,  service départemental  de la  police urbaine et  les
agents de l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 9 octobre 2020

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au chef du service eau, environnement

et espaces naturels

Signé

Christophe KAUFFMANN

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Écologique et Solidaire

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/














































































COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 1er octobre 2020 portant délégation de signature 
pour les actes d’ordonnancement secondaire

 

La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour,

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu  le  décret  n°2007-352  du  14  mars  2007  relatif  aux services  administratifs  régionaux
judiciaires ;

Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions
de première présidente de la cour d’appel de Colmar;

Vu  le  décret  du  04  décembre  2017  portant  nomination de  Monsieur  Éric  Lallement  aux
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

DÉCIDENT :
 
Article  1er : Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  figurant  nominativement  dans
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de
Colmar. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional.

Article 2 : La présente décision sera notifiée au(x) bénéficiaire(s) des (de la) délégation(s) et
transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le
pôle Chorus.



Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

e procureur général La première présidente 

« signé » « signé »

Éric Lallement Nicole Jarno
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Arrêté 2020-G/n° 96 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION 
de la COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 

de catégorie C 

 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment les articles 28 à 31 ; 
Vu le décret n° 89.229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives paritaires des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment les articles 3 à 6 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2018 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction publique 

territoriale au 6 décembre 2018 ; 
Vu le procès-verbal du scrutin du 6 décembre 2018 relatif à l’élection des représentants du personnel de la 

catégorie C ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 

22 septembre 2020 relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la 
commission administrative paritaire de catégorie C ; 

Vu l'arrêté n° 2020-G 26 du 6 février 2020 portant composition de la commission administrative paritaire de 
catégorie C ; 

Vu le courrier en date du 29 septembre 2020 du président de l’Union Syndicale Autonome de l’Est par lequel 
il informe des démissions de Monsieur Michaël NIEDOSIK, agent de maîtrise principal à Saint-Louis 
Agglomération et de Monsieur Christophe FOL, agent de maîtrise principal à Rosenau de leur mandat de 
membres de la commission administrative paritaire de catégorie C ; 

Attendu que Madame Dominique DENIER, suivante de la liste, a été admise à la retraite à compter du 
1er septembre 2019 ; 

 
A R R Ê T E 

 
Art. 1er : La liste, ci-annexée, fait apparaître la composition de la commission administrative paritaire de 

catégorie C. 
 
Art. 2. : Le présent arrêté sera  
 . transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin 
 . transmis à Messieurs les représentants des collectivités territoriales, 
 . transmis aux organisations syndicales représentées, 
 . publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin, 
  

Fait à Colmar, le 30 septembre 2020 
 

Le Président, 
 

« signé » 
 

Serge BAESLER 
 
 
 
 
 

 

http://www.cdg68.fr/
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Annexe de l’arrêté 2020-G/n° 96  du 30 septembre 2020  
 

 
Liste des représentants 

à la Commission Administrative Paritaire de catégorie C 
 
 
 

 TITULAIRES SUPPLÉANTS 
 

I. Représentants des autorités 
territoriales 
désignés par le conseil 
d'administration du 22.9.2020 
 

M. Bernard SACQUÉPÉE 
Vice-Président du Centre de 
Gestion du Haut-Rhin 
 
M. Thierry SAUTIVET 
Maire d’Appenwihr 
 
M. Jean-Marc SCHULLER 
Maire de Sundhoffen 
 
M. Jean-Pierre PELTIER 
Maire de Raedersheim 
 
M. Serge NICOLE 
Maire de Wintzenheim 
 
Mme Corinne SICK 
Maire d’Oberhergheim 
 
Mme Denise STOECKLÉ  
Maire d’Ingersheim 
 
Mme Sylvie GONNACHON 
Conseillère municipale à Ostheim 

M. Paul BASS 
Maire de Durrenentzen 
 
 
M. Christian DURR 
Maire de Porte de Ried  
 
M. Pascal TURRI 
Maire de Sierentz 
 
M. Laurent WINKELMULLER 
Maire de Herrlisheim 
 
Mme Elisabeth SCHNEIDER 
Maire de Bergheim 
 
Mme Nathalie LALLEMAND 
Maire de Westhalten 
 
Mme Nathalie BOHN 
Adjointe au maire d’Ammerschwihr 
 
Mme Arlette BRADAT 
Maire de Weckolsheim 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.cdg68.fr/
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II. Représentants du personnel 
élus le 6.12.2018 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 

Groupe 
hiérarchique 

Liste syndicale   

2 
 
 
 

2 
 
 
 

2 
 
 
 

2 
 

 
 

2 
 
 
 
 

1 
 

 
 

1 
 

 
 

1 

FA-FPT 
 
 
 

FA-FPT 
 
 
 

FA-FPT 
 
 
 

FO 
 

 
 

FO 
 
 
 
 

FA-FPT 
 

 
 

CFDT 
 

 
 

CGT 
 
 

M. Christophe GISSINGER 
Chef de service de police 
municipale à Kingersheim 
 
Mme Béatrice SERRA 
Atsem ppal 1 cl à Pulversheim  
 
 
M. Claude RAUL 
Adjoint technique ppal 1  cl à 
Colmar Agglomération 
  
M. Sami EL ALLALI  
Adjoint administratif principal 
2 cl. à Soultz 
 
Mme Myriam MIKEC 
Adjoint administratif principal 
2 cl à SM Gardes Champêtres 
intercommunaux 
 
Mme Patricia HERAUD 
Adjoint du patrimoine principal 
2 cl à Saint-Louis Agglomération 
 
Mme Elisabeth MARINHEIRO 
Adjoint technique à Guebwiller 
 
 
Mme Khoukha TOUTAOUI 
Adjoint technique à Wittenheim 

M. Jean-Yves SCHAEFER 
Agent de maîtrise principal à 
Guebwiller 
 
Mme Stella ERHART 
Adjoint administratif principal 
2 cl à Wintzenheim 
 
M. Christian FRITSCH 
Adjoint technique principal 1 cl à 
la CC Région de Guebwiller 
 
M. Fabrice LATRA 
Rédacteur à Soultz 
 
 
Mme Sylviane LINDER 
Atsem principal 2 cl à Issenheim 
 
 
 
Mme Fanny BOHN 
Adjoint administratif à la CC 
Vallée de la Doller 
 
Mme Samia EHLINGER-RAFA 
Adjoint administratif principal 2cl 
à Thann 
 
Mme Magdalena FALANDYS 
Adjoint technique à Wittenheim 

 
 
 

Colmar, le 30 septembre 2020 
 

Le Président,  
 

« signé » 
 

Serge BAESLER 
 
 
 
 

http://www.cdg68.fr/
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Arrêté 2020-G/n° 100 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION 
de la COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE 

de catégorie C 

 
Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 
Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016, relatif aux commissions consultatives paritaires et aux 

conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale et 
notamment ses articles 9 et 10 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2018 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction publique 
territoriale au 6 décembre 2018 ; 

Vu le procès-verbal du tirage au sort du 6 décembre 2018 relatif à la désignation des représentants du 
personnel de la catégorie C ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 
22 septembre 2020 relative à la désignation des représentants des autorités territoriales au sein de la 
commission consultative paritaire de catégorie C ; 

Vu l’arrêté n° 2020-G/27 du 6 février 2020 portant composition de la commission consultative paritaire de 
catégorie C ; 

Considérant que Monsieur Nurali ERDOGAN, Madame Anaïs SIESS, Madame Fanny DEMOUCHE, Madame 
Ingrid SCHWOB, Monsieur Benjamin WEISSENBERGER, Madame Séverine BOSSERT, Madame Sabrina BIRY 
et Madame Annick MOUTHE ne sont plus éligibles ; 

 
A R R Ê T E 

 
Art. 1er : La liste, ci-annexée, fait apparaître la composition de la commission consultative paritaire de 

catégorie C. 
 
Art. 2. : Le présent arrêté sera  
 . transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin 
 . transmis à Messieurs les représentants des collectivités territoriales, 
 . transmis aux intéressés, 
 . publié dans le recueil des actes administratifs du Haut-Rhin, 
 

Fait à Colmar, le 8 octobre 2020 
 

Le Président, 
 

« signé » 
 

Serge BAESLER 
 

 
 
 
 
 
 

http://www.cdg68.fr/
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Annexe de l’arrêté 2020-G/n° 100  du 8 octobre 2020  

 
 

Liste des représentants 
à la Commission Consultative Paritaire de catégorie C 

 
 

 TITULAIRES SUPPLÉANTS 
 

I. Représentants des autorités 
territoriales 
désignés par le conseil 
d'administration du 22.9.2020 
 

M. Bernard SACQUÉPÉE 
Vice-Président du Centre de 
Gestion du Haut-Rhin 
 
M. Thierry SAUTIVET 
Maire d’Appenwihr 
 
M. Jean-Marc SCHULLER 
Maire de Sundhoffen 
 
M. Jean-Pierre PELTIER 
Maire de Raedersheim 
 
M. Serge NICOLE 
Maire de Wintzenheim 
 
Mme Corinne SICK 
Maire d’Oberhergheim 
 
Mme Sylvie GONNACHON 
Conseillère municipale à Ostheim 

Mme Denise STOECKLÉ 
Maire d’Ingersheim 
 
 
M. Christian DURR 
Maire de Porte de Ried  
 
M. Pascal TURRI 
Maire de Sierentz 
 
M. Laurent WINKELMULLER 
Maire de Herrlisheim 
 
Mme Elisabeth SCHNEIDER 
Maire de Bergheim 
 
Mme Nathalie LALLEMAND 
Maire de Westhalten 
 
Mme Arlette BRADAT 
Maire de Weckolsheim 
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II. Représentants du personnel 
tirés au sort le 6 décembre 2018 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Mme Anisoara LEY 
Adjoint technique à Ueberstrass 
 
M. Pierre WININGER 
Adjoint technique à Mertzen 
 
Mme Marie-Christine 
LEGOUVERNEUR 
Adjoint administratif à Ensisheim 
 
Mme Julie BARBIER 
Adjoint administratif principal 2 
cl. à la C.C. Pays de Ribeauvillé 
 
Mme Josiane BAROWSKY 
Adjoint technique au SIVU 
scolaire Leimbach-Rammersmatt 
 
 
Mme Marie-Anne ORY 
Adjoint d’animation à la C.C. 
Vallée de Kaysersberg 
 
Mme Rosine HOHLER 
Atsem principal 2ème cl au SIVU 
Affaires Scolaires Emlingen et 
environ 

Mme Jeannette WILLIG 
Adjoint du patrimoine à Oltingue 
 
Mme Sophie PEARON-FOULON 
Adjoint administratif à Chalampé  
 
M. René PETER 
Adjoint technique à Sierentz 
 
 
Mme Céline RITZENTHALER 
Atsem principal 2 cl à 
Weckolsheim 
 
Mme Sandra SCANDELLA 
Auxiliaire de puériculture 
principal 2 cl à la C.C .Vallée de 
Kaysersberg 
 
Mme Delphine DUDZIC 
Atsem principal 2 cl à Sausheim 
 
 
Mme Laetitia WOLF 
Adjoint technique à la C.C. Vallée 
de Kaysersberg 

 
 
 

Colmar, le 8 octobre 2020 
 

Le Président,  
 

« signé » 
 

Serge BAESLER 
 
 
 
 

http://www.cdg68.fr/
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